
Dans le cadre de la territorialisation des politiques  
parisiennes renforcée depuis 2020, qui vise à faire de l’ar-
rondissement l’échelon de référence de l’action municipale, 
les 17 arrondissements ont été associés très étroitement à 
l’élaboration du Plan Climat. Par définition, agir pour le climat 

consiste à lier défis globaux et actions locales. Ainsi, dans 
l’objectif de le décliner en fonction des caractéristiques lo-
cales et enjeux spécifiques, chaque arrondissement dispose 
d’un plan d’actions à échéance 2024-2030, élaboré à partir 
de ses thématiques prioritaires d’intervention.

TERRITORIALISER L’ACTION CLIMATIQUE  
AVEC LES MAIRIES D’ARRONDISSEMENT

Plan Climat 2024-2030 - Volet local du 8e arrondissement

8e arrondissement



8e ARRONDISSEMENT

MESURES EMBLÉMATIQUES LOCALISÉES

2024 2026 2028 2030

Sensibiliser à la réduction des déchets 
et au recyclage dans les écoles et les collèges

Mener des actions de communication en faveur  
de la réduction des déchets

Organiser des évènements de sensibilisation 
sur la valorisation des déchets et le recyclage

Réaliser une rénovation exemplaire du bâtiment de la mairie d’arrondissement

Structurer un réseau associatif sur la thématique des déchets

Transformer la rue de Ponthieu en rue zéro déchet

Accompagner le changement complet des chaudières au fioul vers des 
dispositifs énergétiques moins polluants

VISION & AMBITION
La lutte et l’adaptation au changement climatique dans le 8e 
arrondissement s’illustre déjà autour de nombreuses réalisa-
tions en matière d’aménagement cyclables et de progrès 
importants en matière d’alimentation durable dans les 
cantines scolaires.

Portant une approche différenciée au sein de l’arrondisse-
ment, justifiée par la présence de quartiers résidentiels au 
Nord et un arrondissement tourné vers le tourisme et  
l’emploi au Sud, la mairie du 8e priorise 4 thématiques.
L’ambition climatique du 8e arrondissement s’organise 
autour d’actions de communication et de sensibilisation 
particulièrement marquées sur le volet des déchets avec 
des projets éducatifs ciblés au sein des écoles, l’organisation 
d’évènements en faveur d’une réduction des déchets ou 
encore la volonté de structurer un réseau associatif capable 
de soutenir les initiatives de l’arrondissement.

Un nouveau projet, en cours de réflexion, de champignon-
nière à proximité du parc Monceau marque la volonté de la 
mairie d’investir la thématique de l’alimentation et de déve-
lopper son agriculture urbaine.
Le 8e arrondissement investit également le sujet de l’effica-
cité énergétique avec le souhait d’engager la rénovation 
progressive des écoles de l’arrondissement pour éliminer les 
passoires thermiques.
Un projet d’envergure sur la création d’un éco-territoire au 
niveau du quartier Europe illustre l’action du 8e arrondisse-
ment pour la transition écologique. Ce projet, en associant 
les habitants, cherche à redéfinir au travers d’un exercice de 
co-construction, ce qu’est habiter de manière durable et 
inclusive un territoire.
La mairie réitère sa volonté de végétaliser le territoire dans 
le but de protéger sa population face aux fortes chaleurs 
mais relève les difficultés de compatibilité des projets de 
plantation d’arbres et de réseaux souterrains.

THÉMATIQUES PRIORITAIRES

Rénovation thermique
Ecole élémentaire Surène 
18 rue de Surène
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Co-construire avec les habitant·e·s 
l’éco-territoire du quartier Europe
Quartier Europe

2
2

Développer l’agriculture urbaine
Parc Monceau
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URBANISME ALIMENTATION

DÉCHETS

RÉALISATIONS À VENIR

BÂTIMENTS


